
Secteur Châbles
• La Condémine
• Rue de la Chapelle 
• Chemin du Verger
• Centre du village
• Route de Mussillens
• Le Crêt

Séance publique
de consultation et d’échanges

sur le réseau routier
5 septembre 2019 à Châbles



La séance publique du 5 septembre 2019 a été proposée par le Conseil communal pour penser et assurer la
sécurité de chacun - piétons, cyclistes, automobilistes - de jour comme de nuit, favoriser le partage et la
convivialité de ces espaces publics ainsi que leur efficience par l’écoute et les propositions de la population.

Objectif

1. Introduction 

2. Formation de 3 ateliers  :

A «La route de Mussillens et le centre du village » animé par Mme Krisztina Prébandier

B «La rue du Four et le chemin du Verger » animé par M. Pierre-Yves Dietlin

C «La carte » animé par M. Christian Cornioley

3. Debriefing

Programme de la soirée 





Atelier A – Route de Mussillens et centre du village - zone 30



Centre du village



Atelier A – Route de Mussillens et centre du village

Tout le monde salue l’idée de ralentir le trafic. 
Les avis se partagent pour la longueur des différentes zones de vitesse et l’aménagement du virage.

Avis général 

 Potelets très efficaces pour diminuer la vitesse – moyen de + en + utilisé

 Zone 30, idéale pour assurer la sécurité des piétons

 Marquage de la route (couleur)

Points positifs 

Points négatifs 

 Croisement dans le virage - compliqué en cas de trottoir
 Carrefour - priorité à droite délicate
 Zone 30 trop courte
 Bruit causé par l’accélération et décélération
 Trottoir inutile si chemin pour piétons déjà existant
 Absence de trottoir à gauche (direction Mussillens)
 Le bouton du feu clignotant est trop dur pour les petits



Propositions 

• Débuter la zone 30 plus tôt (depuis Cheyres aussi)
• Tapis phono-absorbant (étude à Yverdon ACMR)
• Inclure la zone parking de la ferme communale dans la zone colorée
• Prévoir le trottoir à droite (direction Mussillens)
• Pose d’un miroir en face de la maison Ducret
• Prévoir un sens de circulation haut-bas à côté de la ferme communale
• Davantage de marquage sur la route, ralentisseur compatible avec les camions
• Mini giratoire au centre



Atelier B – Chemin du Verger

Avis général 

Réfection du chemin en bitume, installation de lumières basses.

Points négatifs 

 L’installation d’éclairage convainc peu
 La problématique des places de parc a été évoquée

Propositions 

• Extinction de l’éclairage public à 2 heures du matin
• Le déplacement de la place de jeux entre la ferme et la salle communale
• Réfection non prioritaire (d’autres routes sont plus urgentes)



Atelier B – Rue du Four 

 Le trottoir situé juste après le Communeau n’a provoqué aucune discussion. La situation actuelle avec un trottoir abaissé   
est très appréciée. 

Points positifs 

Avis général 

Remise en état du trottoir situé juste après le Communeau ; mise en zone 30km/h et l’abaissement des trottoirs depuis le 
carrefour central du village jusqu’au Communeau. 

Points négatifs  

 Une méconnaissance des règles de circulation routière (priorité aux véhicules montants) 
 L’état d’esprit négatif de certains conducteurs
 Les places d’évitement sont trop petites



Propositions 

• La mise en zone 30 jusqu’au Rafor
• Des potelets pour réduire la vitesse des véhicules descendants
• Une meilleure signalisation 
• Rue de la Rochette sur rue du Four (place d’évitement – miroir à installer)
• Le bruit provoqué par la route « en plaques », de même pour les bordures en béton
• Une route à deux voies depuis le carrefour du village 
• Le changement de côté du trottoir 



Atelier C – La carte



Atelier C – La carte

Désignations / tensions 

• Croisement entre véhicules

• Diminuer la largeur des trottoirs
• Zone 30 km/h depuis le centre du village jusqu’à la Croix
• Respecter le sens  de circulation par la pose de 

signalisation (places d’évitement)
• Marquage au sol des priorités aux intersections

• Arrêts de bus : améliorer les aménagements des arrêts 
ainsi que leurs signalisations

Lieux

 La Condémine

 Rue du Four
 Rue du Four
 Rue du Four

 Rue du Four

 Entrée du village



Atelier C – La carte

Désignations / tensions 

• Absence de trottoirs – chemin privé : éventuellement 
création d’une bande cyclable

• Passage pour piétons dans le virage : non conforme

• Peu ou pas de marquage signalant les pistes cyclables

• Respect du règlement des aménagements privés (haies)

Lieux

 Rue de la Chapelle jusqu’au Crêt

 Jonction Condémine – rue de la Chapelle

 Centre du village

 Centre du village



Le Conseil communal remercie la population pour sa participation et son engagement.


